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PRÉAMBULE 
1) Identification 
Titre : Procédure en cas de déversement accidentel ou un déversement à la suite 
d’un bris de camion 

 

2) Objectif 
 

Cette procédure vise à décrire les comportements et les agissements à adopter afin 
de contrôler un déversement de produits pouvant causer un risque pour 
l’environnement et/ou pour la santé et la sécurité des travailleurs et de la 
collectivité et de limiter l’impact sur l’environnement. 

 

3) Champ d'application 
 

La présente procédure s’adresse à tous les employés de Sanivac ainsi qu’à tous les 
autres intervenants présents sur les différents sites et qui sont susceptibles de 
rencontrer ou d’être impliqués dans ce genre de situation de déversement 
accidentel. 

 

4) Recommandations 
 

Afin de minimiser les effets d’un déversement, il est recommandé d’assurer une 
surveillance visuelle et/ou auditive des équipements et des camions en tout temps. 
Ceci permet de minimiser le temps de l’intervention au niveau du camion ou de la 
fuite. 
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1. ÉVALUER LA SITUATION 
1.1 Identifier les produits en cause. 
1.2 Localiser avec prudence la source de la fuite (visuellement). 
1.4 Délimiter un périmètre de sécurité 
1.5 Si possible et rapidement, prendre connaissance de la fiche signalétique 

associée à la matière en fuite ou déversée (SIMDUT) 
 

2. ARRÊTER OU MAITRISER LA FUITE 
2.1 Éteindre tous les appareils, instruments ou équipements qui pourraient 

représenter une source d'ignition ou qui pourraient aggraver la situation 
de fuite ou de déversement (moteur, cigarette, cellulaire, etc.) 

2.2 Ne pas toucher sans protection à la matière en fuite ou déversée; enfiler 
les vêtements de protection et les gants appropriés pour la situation de 
fuite ou de déversement 

2.3 Ne jamais déplacer le camion sans l’autorisation d’un directeur 
2.4  Tenter de colmater ou de limiter la fuite si la situation ne présente pas de 

risque pour la personne qui exécute la manœuvre ainsi que toutes les 
personnes impliquées 

• Cesser les opérations ; 
• Effectuer des réparations temporaires; 
• Colmater toutes les fissures; 
• Diriger la fuite dans un contenant vide; 
• Positionner des boudins absorbants; 
• Toute autre méthode efficace et jugée sans risque. 
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3. CONFINER LE DÉVERSEMENT 
3.1 Dans la mesure où la situation le permet, on doit essayer de contenir le 

produit déversé dans le plus petit espace possible et près de la source 
3.2  

Identifier clairement les trajectoires possibles des substances déversées 
dans l'environnement 

• L'étalement à la surface du sol; 
• L'infiltration dans le sol; 
• L’écoulement dans un drain de plancher (si le déversement est à 

l’intérieur); 
 La pénétration dans le réseau d'égouts (caniveaux, puits d'accès, 

regards d'égout, fossés, conduites, etc.). 
3.3 Déversement sur le sol 

1. Couvrir les bouches d’égout; 
o Déposer un couvre-égout, une planche, une feuille de 

plastique ou quelque chose d’étanche sur la bouche d’égout 
o Et/ou entourer l’égout d’un remblai de sable, de terre ou de 

granulat 
2. Isoler tous les cours d'eau; 

o Utiliser des barrages absorbants 
o Et/ou faire un remblai de sable, de granulat ou de terre afin 

de retenir le produit ou l’empêcher d’aller dans la direction du 
cours d’eau 

3. Creuser des puits ou des tranchées, construire des digues de retenue 
autour du contaminant ; 

4. Utiliser des matériaux absorbants pour éviter la pénétration dans le 
sol. 

3.4 Déversement dans l’eau 
• Barrières flottantes faites de matériaux absorbants et/ou de boudins 

absorbants; 
• Excavation d'un puits ou d'une tranchée; 
 Estacades 

3.5 Déversement sur une surface étanche 
1. Couvrir les bouches d’égout (si à l’extérieur); 

o Déposer un couvre-égout, une planche, une feuille de plastique 
ou quelque chose d’étanche sur la bouche d’égout 

2. Couvrir les drains (si sur un plancher intérieur); 
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o Déposer un couvre-drain, une planche, une feuille de plastique 
ou quelque chose d’étanche sur le drain 

3. Utiliser des matériaux absorbants pour éviter la dispersion sur la 
surface étanche. 

 

4. AVISER LES AUTORITÉS 
4.1 Prendre des photos du déversement. 

Noter les types de produits qui ont été déversé et leur quantité 
approximative. 
Prendre note de l’adresse exacte du déversement  

4.2 Communiquer avec votre supérieur et ce dernier se chargera d’envoyer 
une équipe pour nettoyer les lieux 
**Le supérieur doit aviser le directeur de l’environnement ou le directeur 
de la flotte ou le directeur des installations. ** 

4.3  Un des directeurs doit communiquer avec Urgence Environnement 1-866-
694-5454 sans délai de la présence accidentel d’une matière solide, liquide 
ou gazeuse dans l’environnement, si celle-ci est : 

• Susceptible d’altérer de quelque manière la qualité de 
l’environnement; 

• Susceptible de causer du dommage, d’altérer ou de porter 
autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune 
ou aux biens; 

• Susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité de 
l’être humain. 

 

5. RÉCUPÉRER LES MATIÈRES DÉVERSÉES 
5.1 Récupérer rapidement le produit afin de restreindre sa migration ou son 

étalement, en tenant compte des propriétés du produit et des conditions 
météorologiques 

• Procéder par pompage, absorption et/ou excavation 
5.2 Absorbant 

• Utiliser des matériaux absorbants pour éviter la pénétration dans le 
sol ou la dispersion sur un cours d’eau; 

o Boudins, couches, granules, sciure de bois, sable, etc. 
• Changer les absorbants lorsqu’ils sont saturés de contaminant; 
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• Déposer les absorbants souillés dans un contenant étanche pour 
éviter que le produit se libère et se répande à nouveau dans 
l’environnement; 

• Utiliser des contenants qui respectent les normes pour le transport 
des marchandises dangereuses; 

• Entreposer les matières contaminées avant l’élimination. 
5.3 Excavation 

• Excaver le plus rapidement possible si le contaminant a pénétré dans 
le sol; 

• Retirer tous les sols contaminés pour éviter une contamination 
résiduelle; 

• Mettre les sols contaminés dans un conteneur étanche avant 
l’élimination; 

• Déposer les sols contaminés sur une toile étanche et recouvrir d’une 
autre toile étanche si aucun conteneur n’est disponible; 

• Si nécessaire, un échantillon de sols est prélevé dans le fond et sur 
les parois de l’excavation pour confirmer l’absence de 
contamination résiduelle. 

 

6. ÉLIMINER LES MATIÈRES CONTAMINÉES 
6.1 Produit déversé et/ou eaux contaminées 

• Suite à un pompage, éliminer le contenu du camion dans un site 
autorisé 

• S’assurer de la conformité du manifeste de transport de 
marchandises dangereuses avec le camionneur. 

6.2 Sols contaminés 
Échantillonner les sols excavés ou demander les services d’une compagnie 
externe  
Faire analyser les sols pour déterminer le niveau de contamination  
Suite aux résultats d’analyses, disposer les sols contaminés dans un centre 
autorisé  

 

7. PRÉPARER UN RAPPORT DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 
7.1 Remplir un rapport de déversement accidentel dans la Cognito (sous la 

rubrique bris ou accident) 
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ANNEXE 1 

SCHÉMAS DU PLAN D’INTERVENTION 
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Plan d’intervention en cas de déversement 

  

1. Évaluer la 
situation 

2. Arrêter ou 
maitriser la fuite 

3. Confiner le 
déversement 

4. Communiquer 

5. Récupérer les 
matières 

6. Éliminer les 
matières 

7. Rédiger un 
rapport de 

déversement 

 Identifier les produits en cause 
 Localiser la source (visuellement) 
 Délimiter un périmètre de sécurité 

 Éteindre tous les appareils, instruments 
ou équipements 

 Enfiler les équipements et vêtements de 
protection 

 Ne jamais déplacer le camion 
 Tenter de colmater la fuite si la situation 

ne représente pas un danger pour les 
personnes 

 Prendre des photos et noter les quantités 
déversées 

 Dans la mesure du possible, on doit 
essayer de contenir le produit déversé. 

 Identifier les trajectoires 
 Déversement dans le sol, dans l’eau ou 

une surface étanche 
 Utiliser la trousse de déversement 

 Communiquer avec votre directeur ou 
superviseur 

Récupérer rapidement le produit afin de 
restreindre sa migration ou son étalement, en 
tenant compte des propriétés du produit et 
des conditions météorologiques 

 Procéder par pompage, absorption et/ou 
excavation 

 Produits déversés ou eaux contaminées 
 Sols contaminés 
 Matières dangereuses résiduelles  

 Remplir un rapport de déversement dans 
le Cognito (sous la rubrique bris ou 
accident)  
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ANNEXE 2 

RAPPORT DE L’ÉVÈNEMENT 
 

**À REMPLIR PAR LES DIRECTEURS** 
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Rapport d’évènement 

Date de l’évènement   
 
Nom de l’employé 

  
No. du camion 

 

Information sur l’évènement 
Lieu :  Date :  Heure : 
 
 
No. Rapport de police : 

  
Ambulance (encercler) :         oui                   
non 
Remorque (encercler) :           oui                   
non 

 
Témoins : 
----------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------- 

  
Blessures : 
----------------------------------------------------------
---------------------------------------------------------- 

Description de l’accident ou incident et description  
 
 
 
 
 
 

Cause(s) de l’accident ou incident (pourquoi cela s’est produit) 
 
 
 

Mesures correctives permanentes ou temporaires suite à l’évènement 
 
 
 

Description des dommages aux tiers 
 
 
 

Nom :  Téléphone : 
 
No permis de conduire : 

  
No. Plaque : 

   
   
Signature de l’employé  Signature du supérieur 
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ANNEXE 3 : ANNUAIRE TÉLÉPHONIQUE 
 

Directeur environnement et 
conformité 

Denis Couture 514-984-1212 poste 253 
514-536-0317 
dcouture@sanivac.ca 
 

Directeur de la flotte Julien Bélair 514-984-1212 poste 266 
514-536-0327 
jbelair@sanivac.ca 
 

Directeur des installations Steve 
Lamontagne 

514-984-1212 poste 283 
514-536-0366 
slamontagne@sanivac.ca 
 

 


